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Nomination d’un délégué auprès du conseil intercommunal de l’éorén 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 

Le 10 décembre 2020, le conseil intercommunal de l’éorén a voté une révision du règlement du syndicat 
intercommunal, en lien direct avec la fusion des communes de Corcelles-Cormondrèche, Neuchâtel, 
Peseux et Valangin au 1er janvier 2021, et qui implique de compléter la délégation laténienne. 

2 Développement 

L’adaptation majeure du règlement général du syndicat éorén a évidemment porté sur la modification 
du nombre de communes membres (passant de 12 à 9 au 1er janvier 2021), mais aussi sur l’adaptation 
du dispositif de leur représentation (nombre de délégués et qualité). A noter que le maintien du dispositif 
jusqu’alors en place aurait octroyé une majorité des voies à la Ville de Neuchâtel et, consécutivement, 
un droit de véto lors des prises de décisions. Cette situation n’a pas été acceptée par le conseil 
intercommunal et une nouvelle répartition a été mise en place.  

Ainsi, le nouvel art. 3 du règlement général du syndicat intercommunal prévoit ce qui suit : 

 

La formule consacrant cet article donne le nombre de sièges ci-après :  

 

4 Conclusion 

Au vu du développement ci-dessus, le Conseil communal vous demande de bien vouloir compléter la 
délégation laténienne auprès du conseil intercommunal de l’éorén en nommant un délégué 
supplémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

La Tène, le 25 janvier 2021  LE CONSEIL COMMUNAL 
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